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Indications géographiques

1. Définition des indications géographiques

2. Protection des indications géographiques
3. Atteintes aux indications géographiques



1. Définitions des IG

A.A. Accord ADPIC (TRIPS Accord ADPIC (TRIPS 
agreementagreement ))

B.B. Arrangement de Lisbonne Arrangement de Lisbonne 

C.C. Les réglementations Les réglementations 
européenneseuropéennes



A. Accord ADPIC (OMC) 1994

Article 22.1  Définition des Indications géographiq ues

� indications 
� qui identifie un  bien 

� comme étant originaire du territoire d ’un membre, ou 
d ’une région ou localité de ce territoire, , 

� dans les cas où une qualité, réputation ou autre 
caractéristique déterminée du produit peut être attribuée 

essentiellement à cette origine géographique



B. Arrangement de Lisbonne (1958)

Article 2 Définition de l’Appellation d’Origine

• Le nom géographique d’un pays d’une région ou 
d’une localité 

• servant à désigner un produit qui en est originaire
• et dont la qualité ou les caractères sont dues 

exclusivement ou essentiellement au milieu 
géographique comprenant des facteurs naturels et 

les facteurs humains.



Cette définition a servi de base au concept françai s 
d’« appellation d’origine contrôlée » (AOC)

� Loi en 1905: procédure administrative de 
reconnaissance des AO

� Loi en 1919: procédure judiciaire de 
reconnaissance des AO

� Décret de 1935: 
– Création de l’INAO, 
– Procédure particulière de reconnaissance des AOC, 

� La définition de l’AOC a été introduite en 1966, 
elle figure actuellement à l’article  L. 115-1 du 
code de la consommation



C. Les réglementations européennes

� Pour les produits agricoles et alimentaires, les 
IG sont définies par le règlement 510/2006 
(AOP et IGP)

� Pour les vins, les IG sont définies par le 
règlement 479/2008 (AOP et IGP)

� Pour les boissons spiritueuses les IG sont 
définies par le règlement 110/2008 (une seule 
catégorie) 

� Les produits artisanaux demeurent de la 
compétence des Etats membres



2. La protection des IG

� Accords Multilatéraux sur la Propriété 
intellectuelle

� Accords Bilatéraux entre l’UE et les pays 
tiers

� Règles Nationales de chaque pays



1) Les accords Multilatéraux sur la 
propriété intellectuelle

� La Convention d’Union de Paris (1883) (171 Etats membres) 
comportant des dispositions sur la répression des fausses 
indications de provenance (art 10)

� Arrangement de Madrid (1891) (35 Etats membres) sur la 
répression des fausses indications de provenance

� Arrangement de Lisbonne (1958) (26 Etats membres) sur la 
protection des Appellations d’Origine

� Accord ADPIC (1994) (153 Etats membres) comportant des 
dispositions sur la protection des IG



L’accord ADPIC (OMC)

� 153 membres
� Section III spécifique consacrée aux IG

� 1ère reconnaissance et régime de protection à 
une telle échelle

� Beaucoup de points problématiques dus à des 
conceptions différentes de l’IG



ADPIC et IG

Les dispositions pertinentes

� La protection de base (Article 22.2-4)
� La protection additionnelle des vins et spiritueux 

(Article 23)
� Les exceptions (Article 24.3-9)
� Les négociations (Article 24.1)



ADPIC et IG

________________________
Article 23 (haut niveau de protection pour 

les vins et spiritueux
(Minimum, obligatoire)
_________________________

Article 22
(minimum, obligatoire)

- tromperie/confusion
(enquête consommateur…)

- Concurrence déloyale („free-riding“)



La protection de base : Article 22.2 and 
22.3

� Contre les usages qui :

– Peuvent induire en erreur le public quant à
la véritable origine du produit

– Constituent un acte de concurrence déloyale 
(Art. 10bis Paris Convention)

� Contre les enregistrements de marque si 
l’utilisation de l’IG dans la marque est de 
nature à induire le public en erreur sur l’origine



La protection additionnelles des vins et 
spiritueux (Art. 23) 

� La protection additionnelle :
– Ne nécessite pas de prouver qu’il y a une erreur du pub lic 

ou un acte de concurrence déloyale
– Protège l’IG : 

� Même si l’origine réelle du produit est mentionnée;  et
� Si l’IG est accompagnée d’expressions telles que ge nre, type, 

style, imitation ou 
� Utilisée en traduction

� Une protection contre les enregistrements de marques 



Article 24 les exceptions

� Les termes Génériques (Article 24.6) 
– l'indication pertinente est identique au terme usuel employé dans le 

langage courant comme nom commun d’un produit ou service

– La territorialité du caractère générique

� Pour les produits de la vigne, le noms d’une 
variété de vigne en usage avant 1995

� Les marques antérieures (Article 24.5):
– Enregistrées de bonne foi avant l’entrée en vigueur de 

l’accord dans le membre de l’OMC;
– Enregistrées avant la protection de l’IG dans son pays 

d’origine



Article 24 exceptions

� Certains usages antérieurs (Article 24.4) 
(grand-father clause):
– Au moins 10 ans avant la signature de l’accord ou 

de bonne foi avant cette date

� Les noms patronymiques (Article 24.8) => 
sauf s’ils peuvent induire le public en erreur

� L’IG n’est pas protégée ou utilisée dans son 
pays d’origine (Article 24.9)



Les IG homonymes (Art. 22.4, 23.3)

Art. 22.4 (pour toutes les IG)
– protection contre un usage qui, bien qu’il soit 

littéralement exact, laisse penser au public que le 
produit est d’une autre origine

Art. 23.3 (pour les IG du secteur viticole) :  mise en place 
d’une  coexistence sous réserve que :
– Des conditions pratiques permettent de différencier 

les 2 IG
– Un traitement équitable entre les producteurs soit 

assuré et que le consommateur ne soit pas induit en 
erreur



Article 24.1

� L’obligation de négociations 
– Pour accroître la protection des IG viticoles 
– Pour réduire la portée des exceptions



Les questions en débat à l‘OMC

1. Les Négociations sur l’établissement du système multilatéral 
de notification et d’enregistrement pour les IG des vi ns et 
spiritueux (Art. 23.4 + Doha)

2. L’extension de la protection définie à l’article  23 à tous les 
produits autres que les vins et les spiritueux

3. La proposition de l’UE dans le cadre des négociations 
agricoles de “claw-back list ” pour  certaines IG



dans le but  de faciliter la protection des IG 
des vins, des  négociations seront menées 
pour l’établissement d’un système
multilatéral de notification et 
d’enregistrement des IG pour les vins 
susceptibles de bénéficier d'une protection 
dans les Membres participant au système 
susceptibles de bénéficier d'une protection 
dans les Membres participant au système.

Article 23.4 (registre)



� Deux approches :

� L‘approche des „Non-demandeurs“ : base de 
données (liste d‘IG) avec un engagement des 
membres de consultation avant toute décision au 
niveau national

� L‘UE et les „amis des IG“: système avec un 
examen au niveau multilatéral et une enregsitrement 
qui aurait certains effets juridiques quant à une 
présomption e protection

Registre



Deux problemes majeurs:

� Participation, en particulier au regard des 
effets possibles pour les membres participants 
et les non-participants

� Effets juridiques de l‘enregistrement

� Une multitude d‘objections : traductions; charge
administrative; équilibre entre droits et 
obligations, etc.

Registre



"Extension"

� Que veulent les partisans de la démarche ?

– Une application de l’Article 23 à toutes les IG

– Une application des exceptions de l’Article 24 (par 
analogie)

– Un registre multilatéral pour toutes les IG



Extension: les points en questions

Arguments des opposants

Pour les producteurs qui ne sont 
pas dans la zone IG

Équité (e.g. migration)
Impact le marché national (coût 

du ré-étiquetage, marketing, 
etc.)

Impact sur le marché des pays 
tiers (pertes de marché, 

marketing, etc.)

Pour les consommateurs
Aucun effet positif pour le 
consommateurs (Moins de 
choix, plus cher, etc …).

Arguments des partisans

Pour les producteurs de l(IG

Équité (e.g. légitimité)
Impact sur le marché national 

(amélioration des produits et du 
choix, etc.)

Impact sur le marché des pays 
tiers (meilleur accès, réduction 
des coûts de protection, etc.)

Pour les consommateurs

Meilleure information sur le 
choix et les caractéristiques du 

produit



La clawback liste

La proposition de l’UE dans le cadre des négociations agricoles  
de “claw-back list” pour  certaines IG in August 2003: 

“récupération” des noms des Etats membres qui ont été
considérés comme génériques or “grand-fathered”

� Vins et spiritueux (Champagne, Cognac, etc.)
� Produits agro-alimentaires (Feta, Parmigiano-Reggiano, Parma 

Ham, Asagio, etc.) 



Conséquence pour l’UE de l’ADPIC

� Le panel de l’OMC : Obligation de révision du règlement 
2081/92 du 14 juillet 1992

� Les points en cause :
– Compatibilité avec les règles de l’OMC des exigences de 

réciprocité et d’équivalence de la CE en matière d’enregistrement 
d’IG de pays tiers
� conditions d’équivalence et réciprocité en ce qui concerne la possibilité 

d’obtenir une protection 
� procédure de demande d’enregistrement en ce qu’elle exige un 

examen et une transmission du dossier par un gouvernement
� la procédure d’enregistrement en ce qu’elle exige une vérification et 

une transmission des objections par un gouvernement
� les structures d’inspection en ce que la CE exige une participation des 

gouvernements. 
– Coexistence entre IG et marques 

� Des dispositions communautaires compatibles avec l’accord (article 
17)



Exemple d’application en France 

L’affaire Darjeeling  (CA Paris, 22/11/2006)
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Les fondements juridiques

� Protection automatique dont bénéficient les IG de 
pays tiers, sans enregistrement ou déclaration

� Arrêt Darjeeling, CA Paris, 22/11/2006

=>Darjeeling est une IG au sens art 22-1 ADPIC 
et 10 bis Convention de Paris



Détournement de notoriété

� Le déposant a cherché à tirer profit de la renommée du 
thé « DARJEELING »:

– Une théière figure dans sa marque verbale
– Publicité avec jeux de mots sur le thé      

� « la communication , c’est notre tasse de thé »

=> ce comportement parasitaire, indépendamment 
de tout risque de confusion, est une faute



Nullité de la marque

� Une IG constitue un droit antérieur opposable à une 
marque déposée

� Par son ancienneté et sa notoriété, Darjeeling est 
devenue indisponible pour constituer une marque 
verbale

=> La marque est annulée
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� Protection des appellations d’origine sur le territoire des 26 États 
membres

Afrique (6): Algérie, Burkina Faso, Congo, Gabon, Togo, Tunisie
Amérique (6): Costa Rica, Cuba, Haïti, Mexique, Nicaragua, 

Pérou
Asie (4): Georgie, Iran (Islamique Rep), Israël, Corée 

du Nord
Europe (10): Bulgarie, Rep.Tchèque, France, 

Hongrie, Italie, Moldavie, Monténégro, Portugal, 
Serbie, Slovaquie



Conditions de protection

1) AO reconnue et protégée dans son 
pays d’origine 

� selon le système de chaque État, par loi ou 
décret ou décision de justice ou 
enregistrement

2) AO enregistrée au Bureau de la 
Propriété Intellectuelle (OMPI)



Effets de Lisbonne

Le principe: un enregistrement international
–Extension de la protection dans tous les pays membres
–Protection aussi longtemps que l’appellation est 
protégée dans son pays d’origine

Les exceptions: refus de protection, invalidation
– Un Etat membre peut refuser la protection dans un 
délai d’un an après la notification
– Un Etat membre peut invalider les effets de 
l’enregistrement international sur son territoire (décision 
de justice…)



La nature de la protection

� protection contre toute usurpation ou imitation, même si 
l'origine véritable du produit est indiquée ou si 
l'appellation est employée en traduction ou 
accompagnée d'expressions telles que « genre », «
type », « façon », « imitation » ou similaires (art 3)

� L’AO non refusée ne peut devenir générique tant 
qu’elle est protégée dans son pays d’origine (art 6)



Application

� L’affaire Budweiser
– Interdiction de commercialisation prise par la DGCCRF au titre 

de la protection de l’AO enregistrée 
– Une action judiciaire ayant conduit à l’invalidation de 

l’appellation d’origine

� Relations avec  le Pérou
– La protection du Pisco en France
– La protection du Champagne au Pérou

� Un refus de protection
� Le retrait du refus de protection, 

� La définition d’une période transitoire de cessation d’usage par
les opérateurs péruviens



3) Les accords bilatéraux entre l’UE 
et les pays tiers

� Quelques exemples
� EU-Australie wine agreement of 31/03/1994  on trade

in wine => new 
agreement on June 2007

� EU-South Africa agreement of 28/01/2002 on trade in 
wine & spirits

� EU-Chili association agreement of 18/11/2002 (annex
5 on wine, annex 6 on spirits)

� EU-USA agreement of 10/03/2006                        on 
trade in wine



Les prochaines étapes 

� Le développement d’accords bilatéraux pour 
les produits agricoles et alimentaires
– Corée, Ukraine, Suisse 

� Un haut niveau de protection
� Une procédure d’enregistrement



3) Réglementations nationales

– Droit spécifique aux IG
– Droit de la concurrence déloyale
– Tromperie du consommateur
– Etiquetage ou droit des marques (déceptivivité)



3. Atteintes aux IG

A. Atteintes « Traditionelles »

B. « nouvelles » atteintes



A. « Traditional » infringements

AustralieAustralie MexiqueMexique

encroachment => same kind of products



Encroachment => same kinds of products

Argentine Allemagne

Lentille verte du PuyLentille verte du Puy
Pruneau Pruneau 
d’Agend’Agen



Trademarks that contain or consist of french GIs

� Trademark «Chablis »for 
a wine from Chili

� Trademark «Ålvados» for 
a spirit cider from Finland



Examples of evolution



04/01/201044

The generic problem

Champagne Cognac

UKRAINEUKRAINE



Misuses & weakening of fame / 
different products

� Champagne for 
biscuits from
Argentina

•• BressBress withwith poultrypoultry for an for an 
australian australian winewine



B. « New » infringements

� Mainly in the USA & Canada

� « wines » elaborated by the consumer from
dehydrated wine must:
– Wine must bear Gis names
– resalers or consumers label botlles with famous Gis 

names
– Those products are not wine, wine agreements are 

useless

WINE KITS



Wine kits

www.vinbella.comwww.vinbella.com



(South Africa)

=> Sounds like Côtes du Rhône, 
Côte d’Or, Côte Rôtie & 
Bordeaux

� Avoids protection of bilateral
agreement 

The « Sounds like »



Websites

www.buychampagne.co.za

It’s not champagne but it’s only written in tiny letters…

(South Africa)



Les moyens d’action 

� Les modes d’information (surveillance registre 
des marques, réseau d’avocats, ambassades, 
opérateurs)

� Actions amiables, administratives ou judiciaires
� 50 avocats à travers le monde
� Travail avec les opérateurs et les organismes 

de la filière  
� Le rôle des missions économiques 

(ambassades)



Thank you

www.inao.gouv.fr

v.fouks@inao.gouv.fr


